
Décision n° D2022_078

Le président du conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article 60 modifié de la loi de finances pour 1963 n°63-156 du 23 février 1963,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2021 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire
des régisseurs,

Vu la délibération  du conseil  départemental  n°2021-VII-23 du 1er juillet  2021 lui  donnant
délégation,

Vu son arrêté n°2021-271 du 1er juillet 2021 donnant délégation de signature à M. Olivier
Veber, directeur général des services,

Vu son arrêté n°2008-589 du 7 juillet  2008 portant  nomination de Madame Nelly Navas,
régisseur ,

Vu  le  procès  verbal  en  date  du  3  février  2021  constatant  le  déficit  ayant  conduit  à  la
découverte d'un manquant,

Vu la demande de remise gracieuse présentée par Madame Nelly Navas,



décide

- D'accorder à Madame Nelly Navas une remise gracieuse d'un montant de 835,08 euros
au titre du déficit constaté à la régie d'avance du protocole suite au vol de janvier 2021.

Pour le président du conseil départemental
et par délégation,

#signature#

Date d’affichage du présent acte,
le

Date de notification du présent acte,
le 

Certifie que le présent acte est devenu exécutoire,
le 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.
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